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Décision

Information

CONVENTION  POUR  LE  DEPOT  DE  MATIERES  DE  VIDANGE  D'ORIGINE  DOMESTIQUE  A  LA  STATION
D'EPURATION DE BELLEVUE – SOCIETE PACOBA ENERGIES SERVICES

La Société PACOBA SERVICES ENERGIES dont le siège est situé à NUEIL LES AUBIERS – 3, rue Mocquesouris –
79250, souhaite bénéficier des équipements de la station d'épuration de Bellevue à Saumur afin de pouvoir
procéder aux dépôts de ses matières de vidange d'origine domestique.

Afin de pouvoir répondre favorablement à cette demande,  la Communauté d'Agglomération Saumur Val de
Loire, propose à l'entreprise PACOBA SERVICES ENERGIES de conclure une convention tripartite relative au
dépôt des matières de vidange d'origine domestique (entreprise, communauté d'agglomération Saumur Val
de Loire et SAUR exploitant de l'équipement).

La  convention  ci-jointe  détaille  les  conditions  particulières  d'admissibilité  des  matières  de  vidange,  les
modalités  des  apports  à  la  station  d'épuration,  les  obligations  de  l'entreprise  ainsi  que  les  conditions
financières et techniques à respecter.

AUSSI,

VU les  articles  L.5211-1  et  suivants  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  selon  lesquels  les
dispositions  relatives  d'une part  au fonctionnement  du conseil  municipal,  d'autre  part  au maire  et  aux
adjoints sont applicables au fonctionnement de l'organe délibérant, ainsi qu'au président et aux membres de
l'organe délibérant des établissements publics de coopération intercommunale ;

VU l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, aux termes duquel le Président et le
bureau peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant ;

VU l'arrêté préfectoral n° DRCL/BSFL/2016-179 concernant la création de la Communauté d'Agglomération
Saumur Val de Loire ;

VU la délibération n° 2017-013 DC du 02 février 2017 du Conseil de la Communauté «  Saumur Val de Loire »,
portant délégation au Bureau d'une partie de ses attributions ;

CONSIDERANT la demande de la Société PACOBA SERVICES ENERGIES auprès de nos services afin de pouvoir
dépôter ses matières de vidange d'origine domestique à la station d'épuration de Bellevue ;

VU l’information donnée au cours de la commission « Eau & Assainissement »  du 14 septembre 2017 ;



Il est proposé au Bureau de :

D'APPROUVER la convention  pour le dépôt et au traitement des matières de vidanges à conclure entre la
communauté d'agglomération, la Société PACOBA ENERGIES SERVICES et la SAUR ;

AUTORISER  le  Président  ou  le  Vice-Président  en  charge  de  l’eau  et  de  l’assainissement  à  signer  cette
convention ;

AUTORISER le  Président ou le Vice-Président  en  charge de l’eau et  de l’assainissement  à prendre toute
disposition nécessaire à la mise en œuvre de la présente décision.

Le Directeur de l'Environnement et des Grands
Equipements,

Frédéric BARDOU

Le Vice-Président,
en charge de l'Eau et de l'Assainissement

Christian RUAULT 

Toute annexe non jointe au rapport est disponible sur le site Internet www.agglo-saumur.fr
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